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JOURNÉE DE LA FAMILLE

La journée de la famille aura lieu le dimanche 16 m ai 2010 à la Salle Gaieté.

Horaire de la journée:

10 h 00: Messe pour les familles

11 h 30: Dîner spaghetti (gratuit) Apporter votre v in, fromage...

12 h 30: Concours et dégustation de petit gâteaux e t muffin 
(sans noix et arachides) 

Apportez vos petits gâteaux et muffins et vos recet tes si vous désirez les
partager.

13 h 30: Inscription et marche pour la Société Cana dienne du cancer

Les inscriptions se feront sur place au montant de 20,00$.

Pour information: Nancy Landry au 418 274-3638

Nous vous attendons en grand nombre !

RAMONAGE DES CHEMINÉES

Cette année, la vérification et le ramonage des
cheminées seront effectués par la firme
ramonage 2G.

Le travail devrait commencer dans la semaine du
10 mai et se terminer vers la fin du mois. 

L’inspection est payée par la municipalité tandis
que le ramonage au prix de 32 $ est aux frais des
citoyens s’il est requis. Il n’est pas obligatoire de
prendre le ramoneur choisi par la municipalité
mais le ramonage doit être effectué lorsqu’il est
mentionné sur le rapport d’inspection.

Comme à l’habitude, seuls les résidents dans les
secteurs de chalets doivent donner leur nom à la
municipalité. Ailleurs, ce n’est pas nécessaire.

CUEILLETTE DE BOUTEILLE

Les jeunes de l’école Jean XXIII passeront par les
maisons jeudi le 13 mai 2010 en après-midi pour
recueillir vos bouteilles vides.  Vous pouvez
laisser vos bouteilles sur la galerie si vous
pensez être absent de la maison cette journée là.

Le but de cette cueillette est de ramasser des
fonds pour aider à l’achat d’un nouveau module
pour le parc-école.

Pour information: École Jean XXIII: 418- 276- 8356

Merci de votre générosité!



SAINT-THOMAS-DIDYME
ADHÉRE AUX FLEURONS
DU QUÉBEC

C'est avec une grande
fierté que la municipalité
vous annonce son
adhésion au programme de classification
horticole de Fleurons du Québec. Nés en 2006,
les Fleurons du Québec reconnaissent les efforts
d'embellissement durable des municipalités
québécoises. La cote de classification horticole,
qui va de 1 à 5 fleurons, est attribuée pour trois
ans à la suite de l’évaluation professionnelle des
classificateurs, qui aura lieu cet été. 

En adhérant aux Fleurons du Québec, la
municipalité s’engage dans un processus
d’amélioration continue du cadre de vie, et veut
motiver l’ensemble de ses citoyens à faire de
même.  Déjà, plus de 250 municipalités
québécoises ont obtenu leurs fleurons du
Québec.  Les municipalités Fleurons du Québec
sont situées dans toutes les régions québécoises
et représentent plus de 3 millions de citoyens. 

La municipalité se prépare donc fébrilement à
recevoir, au cours de l'été, la  visite d'évaluatio n
des classificateurs des Fleurons du Québec.
Ceux-ci visiteront 60 % de notre territoire et
évalueront les aménagements horticoles et
paysagers qui sont à la vue du public. 

Les points sont répartis dans 5 domaines : 

310 points vont aux efforts de la municipalité
270 points sont réservés aux efforts des résidents 
180 points sont réservés aux efforts des institutio ns
140 points sont réservés  aux efforts des industrie s et
des commerces
150 points sont réservés aux initiatives
communautaires et au développement durable

Semblables aux étoiles pour les hôtels, les
Fleurons du Québec peuvent être affichés aux
entrées municipales, et leur valeur augmente en
fonction de leur nombre. Mais plus que la
possibilité de retombées économiques, les
Fleurons du Québec sont aussi une source de
fierté pour tous, car ils constituent une
reconnaissance publique des efforts de toute la
collectivité pour un environnement plus propre,
plus vert et plus sain !

Nous invitons donc tous les citoyens à embellir
leur milieu de vie. La reconnaissance officielle de s
Fleurons du Québec viendra récompenser,
l’automne prochain, nos efforts collectifs et
suscitera de belles retombées pour tous.  

Pour obtenir la liste des municipalités classifiées
et avoir plus d’information sur les Fleurons du
Q u é b e c ,  v i s i t e z  l e  s i t e  I n t e r n e t
www.fleuronsduquebec.com  

Contact : Jean-Marc Paradis, 418 274-3638

M.C. EN FORME

MC en forme est un regroupement de partenaires
multisectoriels dont la mission est d’améliorer la
qualité de vie des jeunes de 0 à 17 ans en matière
d’activités physiques et de saines habitudes
alimentaires. Nos activités reliés à l’activité
physique débuteront, pour la clientèle 12-17 ans
, la semaine du 26 avril 2010, pour une période de
5 semaines et ce, pour la session du printemps. 

Les activités vont avoir lieu:
Lundi et mercredi de 18 hres à 19 hres.
Lieu: Gymnase de l’ école Jean XXIII
Pour les jeunes de 12 à 17 ans.
Vos animatrices: Sophie Bhérer et Marie-
Christine Simard-Larivière

NETTOYAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC

La municipalité procédera au rinçage du réseau
d’aqueduc les mercredi 12 et jeudi 13 mai.

Pendant ces deux jours, l’eau contiendra beaucoup
de chlore et risque d’être colorée.

Il est fortement déconseillé de faire laver du ling e
pâle et de faire consommer cette eau aux petits
animaux.

L’eau ne sera pas dangereuse pour la santé humaine
mais nous vous conseillons tout de même de faire
provision de l’eau pour boire.

À la fin de l’opération, si l’eau n’est pas claire,
laissez couler jusqu’à ce que les impuretés soient
disparues.



VIDANGES, RECYCLAGE ET MONSTRES
MÉNAGERS

De nombreuses personnes nous ont fait part que
les éboueurs n’avaient pas tout ramassé le
matériel qu’elles avaient disposées en bordure du
chemin la veille du ramassage des monstres
ménagers.

Les vérifications que nous avons faites auprès
des autorités nous permettent de vous informer
des faits suivants:

De nouvelles politiques obligent la régie de
matières résiduelles à demander aux citoyens de
faire les choses différemment. 

Pour atteindre les objectifs fixés par le
gouvernement, il faut maintenant recycler,
revaloriser, composter, disposer convenablement
des articles dangereux, tout cela dans le but
d’enfouir le moins possible.

C’est pour cette raison que les éco-centres, tel
celui situé à Dolbeau-Mistassini ont été créé.

Le temps où tout était ramassé au printemps et à
l’automne est révolu. Lorsque tout est
convenablement disposé tout au long de l’année,
il ne restera que la laveuse ou la sécheuse à
mettre au chemin lors de la journée des “matières
résiduelles”

Présentement, on doit apporter les téléviseurs,
appareils électroniques et ordinateurs à l’endroit
prévu à l’entrepôt municipal. Une tablette
extérieure a été aménagée avec une affiche.

À l’éco-centre, on peut apporter les pneus
déjantés, les jantes, la ferraille, les résidus de de
construction et de démolition, la peinture, le bois ,
les lampes fluocompactes, les huiles usées et
végétales, le propane et le butane, les résidus
verts comme les branches et les feuilles, les
matériaux granulaires (gravier, roches, brique,
etc...) les métaux non ferreux,  les objets
encombrants et autres matériaux secs de même
nature.

La seule contrainte imposée à l’éco-centre c’est
que le matériel doit être démêlé. Il est donc
suggéré de charger le matériel de façon ordonnée
pour avoir plus de facilité au déchargement.

Maintenant, pour ceux qui n’ont pas pu éliminer
convenablement le matériel au cours des derniers
mois et qui sont aux prises avec un problème, le
conseil municipal a réussi à négocier avec la
régie de matières résiduelles une solution
temporaire et exceptionnelle.

Un conteneur à recyclage sera placé près de la
caserne incendie entre le 11 mai et le 16 mai. Les
gens peuvent aller porter leur matériel recyclable
entre 8 H 00 le matin et 16 H 00 le soir. 

Il est formellement interdit de mettre des
vidanges dans le conteneur car tout le matériel
pourrait être refusé et le coût de l’opération s’en
trouvera doublé. Il ne faut pas non plus que le
matériel sec soit dans des sacs de vidanges.

Il est important de se rappeler que c’est une
solution exceptionnelle et que chacun doit
maintenant faire un effort pour ne plus avoir
d’amas à envoyer lors de la cueillette des
monstres ménagers.

Le conteneur sera sous surveillance d’une
caméra.

Nous tenons,  par la même occasion, à rappeler
aux citoyens du village que les conteneurs placés
à proximité du garage municipal sont à l’usage
exclusif des propriétaires de chalets non
desservis par le service des vidanges. On nous a
déjà mentionné que certains citoyens
contrevenaient à cette directive. Prière d’en
prendre bonne note. 

Bien prendre en note la date limite du dépôt:
dimanche le 16 mai, 16 H 00.

LE PRÉFET DE LA MRC RENCONTRE LA POPULATION

Monsieur Jean-Pierre Boivin, préfet de la MRC de Ma ria-Chapdelaine désire rencontrer la population du
secteur le lundi 31 mai prochain à 19 H 00 à la mai rie de Saint-Edmond les plaines. Pour mieux connaît re
le rôle de la MRC et des services qu’elle dispense dans le secteur ou pour faire part de vos
préoccupations, n’hésitez pas à venir à cette renco ntre.



CHASSE AUX MORILLES

Tout doucement, discrètement, elles arrivent !
Depuis quelques jours, on trouve des gyromitres, en core minuscules. Puis quelques morilles se sont
laissées découvrir ces derniers jours sous leur cam ouflage de feuilles mortes et de brindilles séchées .
Comme un chasseur à l’affût, l’amateur de champigno n la traque, tente de la débusquer dans son habitat
discret, imprévisible, sous les feuilles de la dern ière saison.  Amateurs chevronnés ou novices, vous êtes
invités à participer à cette chasse à la morille.

Photos : Darquise Paradis et Luc Dion
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BON SAMARITAIN

Vente de surplus d’inventaire au bon Samaritain
pendant tout le mois de mai.
1 sac de poubelle plein de beau linge : 2 $, 
1 sac de matériel pour les garages: 1 $
Denise Delisle: 418 274-2579
Angèle Sénéchal: 418 274-2161

URBANISME

Depuis deux ans que le conseil travaille à se
donner de nouveaux règlements d’urbanisme
conformes au nouveau schéma d’aménagement
de la MRC de Maria-Chapdelaine. Les projets de
règlements sont maintenant prêts à être
présentés. L’assemblée de consultation
publique se tiendra le mardi 8 juin à la salle du
conseil. 19 H 30. Porter à votre agenda !

Cette chasse aura lieu le samedi 22 mai 2010

Le rendez-vous est pour 9 h.00 dans le
stationnement de l’Auberge du Centre 
touristique du lac à Jim, à Saint-Thomas-
Didyme.( 7 km. Au nord du village)
Vous serez regroupés en équipe avec un guide
accompagnateur pour explorer un secteur
propice à ce champignon du printemps.

Chaque équipe viendra enregistrer ses prises
à 16 heures au point de départ.  Vous pourrez

Pour participer, vous devez vous inscrire car
les places sont limitées. L’inscription
obligatoire est gratuite et vous pourrez
rapporter votre cueillette après l’avoir
enregistrée, car nous voulons faire un
inventaire de ce qu’on peut trouver en une
journée sur un territoire donné.

Pour inscription, contactez Nancy :
Au téléphone : faites le 418 274 3638
(municipalité de St-Thomas) et laissez vos
c o o r d o n n é e s .  P a r  c o u r r i e l  à
projetchampignon@stthomasdidyme.qc.ca
votre message doit inclure vos noms, adresse

Un lunch sera servi le midi sans frais à
l’Auberge, pour ceux qui souhaitent
réserver pour le souper au homard, il reste


